
Faut-il prévoir une politique écrite sur les notes de frais ?

Réponse courte

Bien que non légalement obligatoire au Luxembourg, une politique écrite sur les notes de frais est fortement

recommandée. Elle permet de sécuriser les remboursements, garantir la conformité fiscale et sociale, assurer

l'égalité de traitement entre salariés et prévenir les risques de requalification en avantages en nature soumis à

cotisations.

Définition

La politique de notes de frais est un document interne qui encadre le remboursement des dépenses

professionnelles engagées par les salariés. Elle définit les frais éligibles, les plafonds, les justificatifs requis et les

procédures de validation, conformément au droit fiscal et social luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L'employeur doit pouvoir justifier le caractère professionnel des dépenses remboursées selon l'article L.224-3 du

Code du travail. Cette justification implique :

La conservation des pièces justificatives pendant 5 ans

Le respect de l'égalité de traitement (Art. L.241-1)

La traçabilité des décisions de remboursement

Un encadrement humain du processus, même en cas d'automatisation

Modalités pratiques

La politique de notes de frais doit préciser :

Les catégories de dépenses remboursables

Les plafonds par type de frais

Les justificatifs exigés et délais de transmission

Le circuit de validation

Les conséquences du non-respect des règles

Le document doit être :
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Communiqué à tous les salariés

Régulièrement mis à jour

Accessible en permanence

Traduit dans les langues usuelles de l'entreprise

Pratiques et recommandations

Pour une politique efficace :

Consulter les représentants du personnel lors de son élaboration

Prévoir des formations pour les managers valideurs

Mettre en place des contrôles réguliers

Documenter les exceptions accordées

Réviser annuellement les plafonds et modalités

Cadre juridique

Art. L.224-3 du Code du travail : obligation de justifier les dépenses professionnelles

Art. L.241-1 du Code du travail : égalité de traitement

Art. L.121-9 du Code du travail : remboursement des frais nécessaires à l'exécution du travail

Loi modifiée du 4 décembre 1967 sur l'impôt sur le revenu (Art. 104 LIR)

Règlement grand-ducal du 14 décembre 2016 sur les frais de déplacement

Circulaire L.I.R. n° 104/2 du 29/11/2017 sur les frais professionnels

L'absence de politique écrite expose l'employeur à des risques de requalification des remboursements en avantages en nature lors

des contrôles fiscaux ou sociaux. Une politique claire et documentée constitue un outil de protection juridique essentiel.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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